
Check-list des obligations
sociales avant le 31

décembre 2020 !
Dans une série de mini-articles à
paraître, le cabinet Picard avocats

vous propose de faire le point sur les
principales obligations de

l'employeur à ne pas manquer
avant la fin de l'année.

1. Obtenir un avis du
CSE sur chaque

consultation périodique
obligatoire

Retrouvez très
prochainement chaque article

sur notre site internet
www.picard-avocats.com,

rubrique « actualités » !

- Orientations
stratégiques

- Situation
économique
et financière

- Politique sociale,

 conditions de
travail et emploi

4. Clôturer vos NAO

2. Vérifications en matière
d'hygiène, de santé et de sécurité

DUERP - stock des EPI -
Bilan hygiène, sécurité
et conditions de travail - 
plan de prévention des
risques - fiche entreprise

3. Réalisation des
entretiens
professionnels 

Entretien récapitulatif !

Avenant

P-V de désaccord

- Rémunération- Égalité
professionnelleentre les femmes et les hommes etqualité de vie autravail

- Gestion desemplois et desparcoursprofessionnels

5. Vérifier votre
règlement intérieur

Agissements sexistes, interdiction
de fumer et vapotage, droits de la
défense, hygiène et sécurité... 

Contrat responsable
Nouveau cahier des charges

6. Protection sociale
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